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ARTICLE 1ER TER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

En cohérence avec son opposition globale au projet de création d’une holding exécutive regroupant 
les sociétés de l’audiovisuel public, le groupe écologiste et social propose de supprimer cet article. 


